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Chambre des Représentants. 

StANCE nu 30 June t 891. 
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ASSISTANCE PUBLIQUE (1). 

-- 
Amendement présenté par 1'I. DE S•n DE NAEnR. 

ART. 2t du projet de la section centrale. 

La répartition de cette charge entre les communes se fait pour la moitié 
d'après le chiffre de leur population, et pour l'autre moitié d'après le mon 
tant de leur quote-part dans le fonds communal. 

P. DE 81JET DE Nunll. 

(1) Projet de loi, n• 138 (session de 1887-1888). 
Rapport, n• 183 (1e11ioo de t880-J800). 
Ameude111t11t11, n" 179, f8t,, f Si, 183 el 185. 


